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Article 20: (Texte adopté par la Commdss1on des droite da 1Iho~~)

Toute persiJ~e en tant que membre de la société a droit à le. Béc1,1~ité '

. sociale ainsi qUli~à la réalisation ~ar l'effort national et la coopérat:l,on

, 1internationale}' compte tenu de l ~ organisation et des ressources de chaque

;t>a.YS}C"'d~s droits: ~conomiques}.soci~ux et culturels définis ci-dessous',;,

A14ttIDEMEN'lS : " .

Union des Républiques !'!.9ci§lis te~ soviétiques (E/800)

Remplacer le texte adopté' par-:le'texte suivant:

IlL'Etat et' la ,'société .doi'vent'p\'endre toutes les mesures nécessa.tz:es .

et notamment toutes mesures législ~tives pour assurer a chacun lajou1ssance,'

effective de toue les droite mentionnés dans la Déclarl3ition. Vu l'importance

, particulière 'lui s'attache aux d;t'ol ta économiques} soci;auxet culturels

énumérés aux artic],.ès 21 à26de la Déblaration et notamment au droi tà la

sécuri té sociale} il ost souhaitable d'assurer leur jouissance tant s'Ur le

plan national que par voie de coilaborat1on internationale) eu égard à la

structure sociale} économique et poli tiquo et aux ressources de chaque Etat. Il

Cuba (AjC. '3/232 )

Supprimer les mots "définis ci~dGsaous"et les remplacer par le texte

suivant: lIindispensablos à sa dignité et au libre développement de sa

personnalité. Il

Argentine (A/C.3/251)

Remplacer le tèxto actuel 'par le .suivant

"Toute personne, a droit à la sécurité sociale pour la protéger ........,+.....,lS'l

, Cbnséquences du désqpuvrement} de l'1ncapàcité} de la vieillesse et autres
, t

causes de la perte dos moyens de subsistance} pour dos raisons indépendantes

do sa volonté".
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Nouvelle ..Zélande (Ale. ~/267)
Supprimer les mots suivants :

"à la 8~curité sociale ainsi qu' ".

(Voir l' amendftInent" proposé par la Nouvelle -Z~lande pour l t article 22.)

Panama (A/C.• 3/280)

J\:près l"eA mots séeuri té sociale ajout0r les mots udepuis le berceau

Jusqu'à la tombe", de manièr€ à rédiger 1. t l'l.rticle CO!ll!ll8 sui t:

"Article 20 : Toute :personne) bn t.û.nt que membre· de la société, a droit

à la sécurité sociale depuis le_ berceau jusqu 1à la tombe) ainsi qu là la

réalisation, par l'effort national ot la coopérationintern,ationale, compte

tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays, des droits

économiques, sociaux et culturels cléfinis ci-dessous. Il
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